
 
 

Procès-verbal 
Conseil d’établissement -  2e réunion 2021-2022 

 
 
 

 
Les membres du conseil d’établissement de l’école du Bon-Pasteur sont convoqués à une 
réunion qui aura lieu le mardi 14 décembre 2021 à 19h00 en ZOOM. 
 
Secrétaire :  Kathia Robitaille 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
1. Accueil et mot de bienvenue ; 

 
Fait par monsieur Éric Deschênes. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
 

CÉ 04/2021-22 Proposé par : Madame Marie-Line Bélanger 
Secondé par : Madame Myriam Gauthier 

 
3. Lecture et adoption du compte rendu de la dernière réunion ; 
 

CÉ 05/2021-22 Proposé par : Madame Marie-Line Bélanger 
Secondé par : Madame Élisabeth Gauthier 

 
4. Suivi au compte rendu de la dernière réunion ; 

 
- Aucun suivi. 

 
5. Période de questions pour le public ; 
 

- Aucune question. Monsieur Daniel Normand est le seul membre du public présent à 
la rencontre de ce soir.  

 
6. Adoption des règles de régie interne du CÉ 2021-2022 ; 

 
- Sur le document transmis aux membres, le seul changement apporté au document a 

été surligné en jaune et il est en lien avec la composition des membres puisque nous 
revenons à la formule 4 parents élus et 4 membres du personnel. 

 
CÉ 06/2021-22 Proposé par : Madame Julie Fiset 

  Secondé par : Madame Émilie Lagacé 
 

PRÉSENCES : 
Arsenault, Jacques X Gauthier, Myriam X 
Bélanger, Marie-Line X Lagacé, Émilie X 
Carré, Isabelle X Lépine, Marie-Josée abs 
Deschênes, Éric X Noreau, Jeanne X 
Fiset, Julie X Robitaille, Kathia X 
Gauthier, Élisabeth X   



7. Formation des membres du CÉ ; 
 

- Lors de la transmission du présent compte-rendu aux membres du CÉ, Monsieur Éric 
transmettra le lien Québec.ca avec les formations pour les membres du CÉ.  Nous 
avons jusqu’à la fin du mois de février pour que tous les nouveaux membres du CÉ 
s’assurent d’avoir regardé les différentes capsules et lu les différents documents. 

 
8. Point COVID ; 
 

- Point de presse du ministre Dubé d’aujourd’hui, la recommandation est que tous les 
employeurs doivent revenir à des rencontres en virtuel ce qui explique pourquoi nous 
avons dû changer la formule de notre rencontre d’aujourd’hui à la dernière minute. 

- Campagne de vaccination dans les écoles : notre journée de vaccination à l’école 
aura lieu le jeudi 16 décembre 2021.  Nous avons 92 inscriptions sur une possibilité 
de 100 au moment de la fermeture du système ClicSanté à midi aujourd’hui. 

- Test de dépistage rapide : Madame Élisabeth et monsieur Éric ont reçu la formation 
et à ce jour, nous n’avons procédé à aucun test de dépistage à l’école.  D’ici le 22 
décembre, nous recevrons des boîtes de 5 tests rapides et qui seront envoyés à la 
maison.  Ils seront disponibles sous peu dans les pharmacies communautaires (Jean 
Coutu, Proxim, etc.) pour aider à pallier au débordement actuel dans les centres de 
dépistage. 

 
9. État de situation du projet éducatif 2020-2023 ; 

 
- Beaucoup de travaux toujours en cours donc les résultats ne sont pas encore prêts. 

Deux orientations principales : amélioration de la compétence en lecture 
(malheureusement, la pandémie se fait sentir auprès des élèves) et développer le 
sentiment d’appartenance avec l’école. 

 
10. État de situation des mesures-écoles et du budget de fonctionnement ; 
 

- Budget de fonctionnement de 34 920 $ pour notre école. Monsieur Éric nous présente 
les différents postes budgétaires avec la proportion budgétée et la partie utilisée à ce 
jour. 
 

CÉ 07/2021-22 Proposé par : Madame Isabelle Carré 
  Secondé par : Madame Marie-Line Bélanger 

 
- Allocations ou mesures qui sont décentralisées à l’école pour entre autres le soutien 

aux élèves.  Monsieur Éric nous présente plusieurs mesures qui sont en place pour 
permettre de dégager des enseignants pour faire du soutien auprès d’élèves qui ont 
des besoins aux niveaux des apprentissages (déjumelage pour les classes à degré 
double, soutien à l’enseignant, entretien de lecture, orthopédagogie, surlecture, etc.).  
Des mesures sont aussi disponibles pour les sorties culturelles et éducatives pour les 
élèves. 

 
CÉ 08/2021-22 Proposé par : Madame Julie Fiset 

  Secondé par : Madame Myriam Gauthier 
 



11. Activités éducatives modifiant l’horaire ; 
 

- Monsieur Éric nous présente les différentes activités prévues jusqu’à maintenant pour 
les élèves au cours de l’année scolaire actuelle.  Tout dépendamment du type de 
sortie (culturelle ou éducatives), le coût total de l’activité peut être couvert en totalité 
ou en partie via une mesure disponible pour l’école.  Une contribution pourrait être 
demandée aux parents afin de couvrir le coût d’une activité si la sortie à lieu à 
l’extérieur des heures de classe (départ et/ou arrivée avant ou après l’école). 

 
CÉ 09/2021-22 Proposé par : Monsieur Jacques Arsenault 

  Secondé par : Madame Marie-Line Bélanger 
 

12. Plan d’action du CÉ ; 
 

- Le tableau en version améliorée a été ajusté afin d’y ajouter une date en janvier pour 
l’envoi du sondage aux parents sur les intentions d’inscriptions au service de garde 
pour la semaine de relâche. 
 

CÉ 10/2021-22 Proposé par : Madame Émilie Lagacé 
  Secondé par : Madame Élisabeth Gauthier 

 
13. Planification à l’éducation à la sexualité ; 

 
- Monsieur Éric nous partage l’outil de planification des différents thèmes qui seront 

traités en lien avec l’éducation à la sexualité selon chacun des niveaux et du moment 
de l’année.  Cet outil sera rendu disponible aux parents.  IMPORTANT : Si des 
questions ou des commentaires de la part des parents, inviter les parents à 
communiquer rapidement avec l’école. 
 

CÉ 10/2021-22 Proposé par : Madame Marie-Line Bélanger 
Secondé par : Madame Isabelle Carré 

 
14. Informations : 

 
De la présidente : 
 

- Un parent a transmis une question à madame Émile afin de connaître la date ou 
le moment de l’année auquel le sondage pour soumettre le désir que les élèves 
de 5e année font de l’anglais intensif ou non pour la prochaine année scolaire (en 
6e année) soit envoyé.  Le tout sera fait après le 1er mars puisque c’est la date 
limite des inscriptions et la réponse sera transmise en juin. 

- GoFundMe pour la classe extérieure : malgré les nombreuses démarches auprès 
des responsables du site, le délai pour le virement bancaire a expiré malgré 
plusieurs extensions et à notre grande surprise, tous les donateurs ont été 
remboursés.  Une nouvelle sollicitation aura lieu au printemps. 

 
De la direction :  
 

- Nous sommes présentement en semaine d’évaluations. 
- Semaine thématique de Noël : une belle publicité a été transmise aux parents au 

sujet des activités qui auront lieu la semaine prochaine pour la semaine avant 
Noël.  Nous invitons les parents à encourager les enfants à y participer 
pleinement. 

- Bibliothèque municipale (état de la situation) : Le 29 octobre 2021 était la date 
d’échéance pour que la ville dépose une offre dans le but d’avoir une négociation 
pour une occasion d’achat par le Centre de services scolaire de Portneuf pour 
par la suite faire une demande officielle au ministère de l’Éducation pour l’ajout 



d’espace à l’École primaire du Bon-Pasteur.  La ville n’ayant pas déposé l’offre, il 
n’est donc pas possible de faire de mise à niveau d’espace dans cette partie du 
bâtiment pour éventuellement ajouter des classes pour l’année scolaire 2022-
2023.  Le prochain échéancier est le 29 octobre 2022. 

 
Du personnel :  
 

- Aucun point. 
 

De la responsable du SDG :  
 

- Madame Marie-Josée étant absente, monsieur Éric nous parle des déficits des 
services de garde.  900 000 $ de déficit au niveau des services de garde pour la 
dernière année scolaire.  Madame Marie-Josée est une gestionnaire remarquable 
parce que grâce à elle, nous avons seulement environ 26 000 $ de déficit et il 
s’explique avec la mise en place de nouvelles mesures (principalement pour le 
salaire des éducatrices) en lien avec la COVID (2e tour d’autobus, bulles-classe et 
éducatrice à l’accueil).  Le service à l’élève n’a jamais été brimé malgré tout. 

 
Du comité de parents :   
 

- Le calendrier scolaire 2022-2023 a été présenté pour la prochaine année scolaire 
et les journées pédagogiques seront encore principalement les vendredis.  
Plusieurs facteurs expliquent pourquoi les vendredis sont priorisés dans le choix 
de journée. 

- Critères d’inscription : comme les parents peuvent maintenant choisir l’école de 
fréquentation, tout en respectant la priorité aux enfants de Cap-Santé, ça fait en 
sorte que le manque d’espace ne devient pas un argument pour l’agrandissement 
de l’école. 

- Les enfants du préscolaire 4 ans pourront être jumelés avec des élèves du 
préscolaire 5 ans pour compléter une classe si ça s’avère nécessaire puisque le 
programme scolaire est similaire. 

 
Du membre de la communauté :  
 

- Aucun point. 
 

15. Divers :  
 

- Aucun point. 
 

 
16. Levée de l’assemblée : 21 h 34 

 
Proposé par : Monsieur Jacques Arsenault 
Secondé par : Madame Marie-Line Bélanger 
 
Adopté à l’unanimité. 

 


